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privilèges, il y a aussi des devoirs et des
responsabilités, et tant que nous jouirons
des droits et des privilèges propres aux su-
jets britanniques, nous devrons assumer
les responsabilités que comporte cette con-
dition.

Tels sont les sentiments qui devraient
nous animer en abordant l'étude de cette
question. Je dis "nous ". Qu'entends-je
par là? J'entends les Canadiens de toute
origine, de toute race, de toute nationalité;
les Canadiens de l'Ouest aussi bien que
ceux de l'Est; j'entends surtout-oui, sur-
tout-les Canadiens de la province de Qué-
bec, qui s'enorgueillissent de descendre
d'une race qui a toujours bccupé le premier
rang dans le domaine de lachevalerie, de
l'honneur et de l'idéal.

M. W. F. MACLEAN (York-sud): Mon-
sieur l'Orateur, malgré l'invitation du pre-
mier ministre (sir Wilfrid Laurier), je me
propose bien d'aborder aujourd'hui la ques-
tion de la marine, mais avant de le faire,
eu égard aux paroles prononcées par l'hono-
rable chef de la gauche (M. R. L. Borden)
et par le chef du cabinet, et à titre d'appré-
ciation de notre regretté collègue de Strath.
cona (M. McIntyre), je veux rendre unhommage à la fois éclatant et tangible à ce
derniet par rapport à son attitude comme
homme public au cours de la dernière ses-
sion du Parlement. A cette session-là,
j 'avais mis sur le tapis la question de l'éta-
blissement du capital- du Pacifique-Cana.
dien, pensant -que le pays était victime
d'une grave injustice. Cette injustice, je
l'avais signalée, et les honorables représen-
tants de Strathcona et d'Assiniboïa avaient
approuvé mon attitude. Je crois pouvoir
fournir aujourd'hui une preuve évidente à
la. Chambre en donnant lecture d'un très
court extrait d'un important journal an-
glais, le "Truth", de Londres. Ce journal
est remarqué pour ses articles financiers
qui sont invariablement écrits à la pre-
mière personne. Dans l'édition du 13 octo-
bre, on ·relève oe -qui suit:

Il y a huit jours je signalais la probabilité
d'une émission prochaine d'actions par lePacifique-Canadien. La nouvelle en est an-noncée d'une manière officielle, sir Thomas
Shaughnessy ayant fait entendre, à la réunion
de la semaine dernière, que la compagnie al-lait émettre, à l'intention des inscrite, à ladate du 15 novembre, pour $30,000,000 d'ac-
tions nouvelles, et ce dans la proportion d'un-
action nouvelle pour tout porteur de cinq
anciennes. On tient de source officielle que
l'émission se fera à $125. En certains quar-
tiers on est quelque peu contrarié de ce que
la compagnie se départisse de son habitude de
faire ses émissions nouvelles au pair, mais la
place était préparée au changement d'attitude
du conseil de direction, par suite de l'hostilité
qui e'est manifestée récemment, au sein du
Parlement canadien, contre l'émission au pair,
sujet que j'ai traité dans le temps. Il me
semble que la détermination de la compa-
gnie a l'avantage de plaire à tout le monde,

Sir WILFRID LAURIER.

ce qui se voit assez rarement. En vend'ant
ses actions $125 au lieu de les émettre au pair,
le conseil ajoute $7,500,000 au capital et s%
concilie le commerce canadien tout en res-
tant en mesure d'offrir une prime alléchante
aux actionnaires.

L'honorable député de Strathcona s'est
conquis un titre à la gratitude de la posté-
rité-un titre que ne méconnaîtra pas la
population de l'Ouest-en s'élevant, l'année
dernière, contre une répartition, préjudi-
ciable à l'intérêt public, du'capital du Pa-
cifique-Canadien. Il exposa sa manière de
voir en cette Chambre même; il eut l'appui
de l'honorable député d'Assiniboïa et le
mien, et il se trouve aujourd'hui que le
Pacifique-Canadien, contre son gré et ses
intentions, possède en caisse une somme de
$7,500,000 que, si tel était son désir, il pour-
rait faire servir à l'établissement d'embran-
chements dans l'Ouest. S'il se trouvait un
plus grand nombre de représentants de
l'Ouest pour suivre l'exemple donné par
notre regretté collègue en cette circons-
tance-là, on userait de meilleurs procédés
à l'égard des cultivateurs de l'Ouest en
matière de transport.

J'aborderai maintenant la question de la
marine de guerre. Bien que je n'aie aucun
renseignement nouveau à communiquer,
aucun éclaircissement à apporter sur le
sujet, je désire néanmoins que la Chambre
saisisse la situation véritable, quelle qu'elle
soit, au cours du débat, vu les propos
récemment tenus par certains députés et
les écrits que publient actuellement certains
correspondants de journaux qui semblent
croire que le Canada n'a aucun devoir
à accomplir en cette occurrence. Si je
m'arrête quelques. instants à des vérités
connues de toute la députation, ic'est sur-
tout dans le dessein de les répandre parmi
le public, et aussi de les rappeler à quel-
lques-uns de mes collègues. Tout enitenant
ce langage, je n'en désire nas moins que le
présent problème soit discuté à fond. Rien
ne doit entraver la liberté delparole. Tous
les groupes, toutes les provinces, tous les
citoyens du pays doivent se prononcer sur
un sujet de cette importance.

Néanmoins, j'ai le ferme espoir que cette
discussion nous aidera à tracer une ligne
de conduite que la nation entière pourra
approuver, et que la décision ;que nous
prendrons aura pour louable résultat de
rallier tous les suffrages.

Je m'efforcerai d'exposer d'une façon lu-
cide quelques-uns des 'principes fondamen-
taux qui, à mon seng, doivent nous guider
dans la situation où nous sommes. Je veux
d'abord établir - cela prendra quelque
temps, malgré l'aveu 'qu'ont fait aujour-
d'hui ile premier ministre et le chef de
l'opposition-que le Canada fait partie inté-
grante de l'empire britannique. Le pre-
mier ministre l'a rappelé, mais parmi ceux
qui traitent ce sujet, il s'en rencontre beau-


